
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension, les services du port se tiennent à votre disposition pour toute information 
complémentaire. Vous pouvez contacter la capitainerie 24h/24, 7j/7 au : +33 (0) 5 46 44 41 20 ou par VHF canal 09. 
 

Fait à La Rochelle, le 22/09/2024 

  

Patrice BERNIER 

Maître de port principal 

Service sûreté portuaire et évènementiel 
 

Liste de diffusion : plaisanciers du port de plaisance de La Rochelle, affichage capitainerie, personnel portuaire,  
entreprises de la filière nautique locale, associations nautiques locales, navires à passagers, ports de proximité, CROSS Etel 

AVIS AUX NAVIGATEURS 
 
Avis N°53/2024 – Objet : spectacle Voiles de nuit 
 

Les plaisanciers et les utilisateurs du Port de Plaisance de La Rochelle sont informés que : 

 
en raison de l’organisation d’un spectacle pyrotechnique « Voiles de nuit » dans le chenal d’accès aux ports de La Rochelle, 
 
- La circulation, le stationnement, et le mouillage de tous navires et engins nautiques seront interdits dans le chenal d’accès  
au vieux port de La Rochelle, à l’exception des participants au spectacle (identifiés par un pavillon spécifique) : 
 le samedi 05/10/24 de 18h30 à 23h00, de la bouée bâbord n°16 à l’entrée du vieux port de La Rochelle. 
 
- Le stationnement sur le ponton AV2 (nord du chenal) est interdit du 03/10/24 à 07h00 au 06/10/24 à minuit. 
- Le stationnement sur le ponton AV1 (passeur sud) est interdit le 05/10/24 de 18h30 à 23h00. 
- Le stationnement sur le ponton AV3 (épi de dragage) est interdit du 05/10/22 18h30 au 06/10/24 à 12h00. 
 
Le pont Scherzer restera en position levée (pas d’accès piéton possible) le 05/10/24 de 18h30 à 23h00. 
 
L’attention des navigateurs est attirée sur le fait qu’ils devront suivre scrupuleusement et immédiatement les consignes 
données par l’autorité portuaire, notamment par VHF sur le canal 09. 


